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DU BAIL GENERAL
Des Gabelles , Droits de Sorties & d'Entrées;

Domaine d'Occident & autres Droits y joints,
Fait a Me Pierre Domergue, le dix-huit Mars
1687. A efLé Extrait ce qui enfuit.

DOMAINE D'OCCIDENT
ET CANADAS.

ARTICLE CCCXLIL caor

L fera mis en poffedion à l'ent't. du prefent Bail,
des Caflors qui fe trouveront cn France dans les
Magalins de la Ferme, & il recevra ceux qui arri-
veront pour le compte de Fauconnet, deRfinez

pour y effre confommez, dont il ne pourra pretendre aucuns
Droits, let tout en Rembourfant à Fauconnet le prix qui fers
reglé en nofire Confeil : Et il fera Permis à Fauconnet de
déclarer par Entrepofi, & de faire Sortir pour les Pàïs ELiran.
gers fans payer aucuns Droits-, les Caûors qu'il aura fait vcnig
pour y eftre tranfportes.

C C C X L 1 IL
I i. joüira à l'exclurion de tous autres , de la Faculté de

tranfporter en France & dans les Pais Efirangers, les Caftors
du Païs de Canada, & de la nouvelle France, & autres Païs
de l'A merique Scptcnuionallc habitcz par les Colines Fran-
çoifes.CC X Içoifès. C C C X L I1 V.

TouT ESFO IS il feta au choin des Habitans d l'A cadie
ou de Terreneuvc, de porter leur Caaors au Bureau de l'Ad.
judicataire à Qiebec, ou d'en faire Commerce à droiture en
France , pour y ete vendus de gré à gré à l'Adjudicataire;.
Si miCux i14 n'aimcnc les y dcclater par Enucpof pour les tranf-
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orter au Pais Eirangers, auquel cas ils ne payerone aucuns
Droijs d'Entée & de SDrtie.

CCCXLV;
L. rcception des Caflors fera ouverte au Bureau de l'Ad-
ïudicatairc a Quebec , depuis le premier Juillet jufquesau vinge

Odtobrc de chacune année, après lequel jour, ils ne feront
reccus que pour cnre envoyez en France l'année fuivante.

CCCXLVI.
I L s feront Vifitez & receus par les Commis de l'Adjudica-

taire ; Pourront neanmoins les.Proprietaires y faire affiLier un
Habitant à Icurs frais, & s'il s'en trouve qui foient falciflez,
ils feront confifquez, & les Proprietaires feront condamnez
en Cinquante livres d'amande.

CCCX LV II.
I L fera fait un Reglement par l'Intendant du Pais, pour

empêcher les fraudes, & il y fera publié & executé par pro-
vifion, ju fqu'à ce que par Nous en ait efé autrement Ordonné.

C C C X L V 11 !-I
L'A D j U D 1 C ATA I R E jouira du Quart de tous les Caftors

qui luy feront livrez à Quebec, mefme de ceux de l'Acadie

qui y feront portez, & Deux pour Cent pour le Trait, du
poids q.:i fera fait entre deux fers : Et le reliant fera par luy
payé; Sçavoir,

L E Caftor gras & demi gras, Cent dix fols la livre îoids

de marc.
L E Caffor veulle & de Morcovi, Quate livres dix foU.
L E Caflor fcc , Trois livres dix fois.
L E Caflor fec des Illinois, Quarante-cinq fols.
E T le Caflor fc d'EUé Rognures & Mnaies, Trente-

ciq fols. CCCXLIX.

L ES Cafors liVrez avant le vingtième Oâobre, ferontpayez;
Sçavoir aux Habitans du Païs, en Lettres ou Billets de Change
fur Francc, noició à deux mois de veué., & le furplus quatre

mois apés; & aux Marchands Forains, Moilie a trois mois

de veué, & moitié trois mois aprés : Et ceux qui feront ap-

portez aprés le vingiémc Octobre, feront payez en Lettres

de Changce, payables au mois de Janvier a ptrs l anne revolue.
CCCL.

L'A D j u D 1 c ATA I R E jouira auffi du Quart de la valeur





des Caflors que les Chapeliers du Pais convertiront en Cha-
peaux: Et le payement luy en fera fait en Argent , ou cn
Calor , fur le pied du prix courant des Cailors dans Quebec.

CCCLI.
N u L ne pourra aller en Traite chez les Sauvages, qu'avec

le Congé du Gouverneur, & aprés avoir donné Caution à
l'Adjudicataire, pour le retour dans le temps qui y fera pref-
cric , & Declaré la quantité & qualité des Marchandifes qu'il y
tranfportera,le tout à peine de cinq cens livres d'amande.

C C C L I I.
IL ne pourra eare délivré annuellement plus de Vingt-cinq

Permiffions ou Congez, à peine de nullité, & ils fcront En-
regi Irez au Bureau de l'Adjudicataire.

CCCLIII.
L E S Maifires & Pilottes des Batteaux & Barques, navigeans

fur le Fleuve S. Laureuis, aborderont au Bureau de Quebec,
& y feront une Declaradion de leur chargc, à peine dc con-
fifcation.

CC CLIV.
L ES Armateurs pouront tranfporcer en France les Caffors Caftors des

de leurs prifes, en y payant Six livres pour chaque livre pefant
de Caftor en peau, & Neuf livres pour chaque livre de poil
de Caftor , le tout outre les Droits du Tarif de 1664. fuivant
l'Arrefn du Confeil du 24. Mars 1685. Ils pouront auffi les
y declarer par Entrepoa pour les Pais Eftrangers, auquel
cas ils ne payeront aucuns Droits.

CCCLV.
L'A jU C A TArR E joüira du Dixiéme des Orignaux, rignaux:

fortans du Païs de Canada, de la nouvelle France , & autres
Pais habitez par les François dans l'Amerique Septerntrionaile,
inefaie de ceux de l'Acadie, sils font portez à Quebec.

C CC L V I.
L ES Capitaines ou Maites des Navircs, feront tenus en

arrivant en France, de juftifier de l'Acquit du paycmcnt de nos
Droits - à peine du quatruple.

C C C L V II.
T O u T E S F O i S les Habitans de l'A cadie , aurent pour les

Orignaux , la mefme faculté qui leur eft accordée pour les
Catprs , par l'Article cccX LIV. du prefcnt Bail.





Dro:r de Dix
pour ccnt.

Droit de Ca.
pitationi.

CCCLVIII.
L'A D j u D i C A T A I R E poura faire fa Traitte de Tadouffac,

à l'exclufion de tous autres, fuivant l'Arreft du Confeil du
fcizc May 1677.

CCCLIX.
I L joüira auffi du Droit de Dix pour Cent fur le Vin,

Eau de Vie, & Tabac Entrant en Canada; A l'exception de
ce qui fervira à l'avituaillement des Vaiffeaux.

CCCLX.
L'U s A G E de l'Eau de Vie ne poura eire interdit, fous

pretexce de Police ou autrement, qu'en Indemnifant l'Ad-
judicataire.

ISLES DE L'AMERIQUE.
CCCLXI.L A D jU D I c A T A 1 RE jouira du Droit de Capitation,

dans les Ifles & Terre Ferme de l'Amerique qui font
fous noftre Domination, mefme dans les Iles que Nous
pourons conquerir pendant le cours du prefent Bail.

C CCLXI I.
L E Droit fera deû par chaque Habitant , au premier Janvier

de chacune année , mefme par les Mulaftres & Negres, mâles
& femelles , & Creolles libres, à raifon de Cent livres pefant
de Socie poids de marc, fuivant l'Ordonnance du Sieur de
B3as du douziéme Février 1671. & celle du Sieur Begon du
onziéme Juillet 1684.

C CC LX I II.
L E S Habitans feront tenus de fournir tous les ans aux

Capitaines des Quartiers, une Declaration du nombre de
perfonnes qui compofent leur famille & habitation particu.
liere; & les Capitaines en faifant leur dénombrement n'en ex.
cepteront aucuns, foit Maiftres ou Efclaves , feront mention
de leur qualick& de leur âge, y comprendront les Privilegiez,
& donneront Copie fignée d'eux, des Declarations au Commis
de l'Adjudicataire : Et fi elles fe trouvent fauffes , ceux qui
les auront faites feront condamnez en cinq cens livres d'amende,
& il pourra difpofer à fon profit des Efclaves qui n'auront
pas cté declarcz. Et ci cas que les Capitaincs rcfufent de
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donner les Copies des Declarations, ou qu'ils participent à
la fraude, ils feront décheus de l'Exemption portée par l'Or-
donnance du Sieur de Baas du douze Février 1671.

C C C L X I V.
A C u N Privilegié ne poura joüir de deux Exemptions,

mais il aura le choix de celle qu'il voudra.
C C CL XV.

L'AD jU D I C ATAIRE jouira pareillement dans les mêmes
Ides & Terre Ferme de l'Amerique, du Droir de poids, à
raifon d'Un pour cent pefant en cfpece ou valeur,de toutes
les Marchandifes & Dcnrées qui y font fujettes, tant du crà
des Idles qui en Sortiront, que de celles de France qui feront
déchargées aux Ifles , conformement à l'Ordonnance du Sieur
de Baas du 13. Février 1671. & au Tarifexpediéen confequence.

CCC LX VI.
S E R O N T Exemptes du Droit de Poids, les Denrées &

Marchandifes qui feront tranfportées d'une Ifle à l'autre, en
juflifiant qu'elles l'auront une fois payé.

CC C LX V II.
L E s Reglemens faits par le Sieur de Baas les trois & cinq

Fév'rier 1671. pour affurer la bonne qualité des Sucres & des
Tabacs, feront executez; Et fera permis à l'Adjudicataire de
faire les Vifices neceffaires.

CCC LX V II I.
I L ne poura efire eflabli aucunes nouvelles Raffineries dans

les Ies , à peine de demolition, & de Trois mil livres d'a.
mande, fuivant l'Arreft du Confeil du zi. Janvier 1684.

CCCLX IX.
L E S Marchanlds & Habitans des IMes , ne pouront recevoir

aucunes Marchandifes des EMrangers, ny leur en porter ou
-cnvoyer, _pçine de Confifcation & de Cinq cens livres d'a.

mande , contre chacun des contrevenans poura premierefou:
tien cas de recidive, de pareille peine & de punition corporelle,
fuivant nofire Ordonnance du dixiéme Juin 1670.

CC CLXX.
N u L ne poura envoyer des Vaiffeaux aux Ifles, qu'en vertu

de nos Paffcports, & cn donnant Caution à l'Adjudicataire,
pour le retour dans les Ports marquez par les Arrefis & R e-

glemens , pour l'Entrc dcs Marchandifcs des IÛc dans noftc
R oyaume.

Droit d
Poids.

Policc.
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CCCLXXI.

N o s Paffeports feront expediez à la diligence du DireCteur
du Commerce, fur le Certificat des Officiers de l'Admirauté,
contenant que le Vaiffcau el dans le Port de Icur refidence.

C C C L X X II.
I . s contiendront la condition du retour dans les Ports d%

Royaume , finon ils feront nuls, s'il n'y cil expreffcment de-
rogé; Auquel cas il fera tenu compte à l'Adjudicataire du
montant des Droits du Domaine d'Occident, en rapportant
la Declaration qui en aura ené faite aux Commis des Ifles,
& copie legalifée du Paffeport.

CC CL XX III.
L'A D j U D I C AT R E poura fàire le Commerce pour fon

compte & en fon nom, dans l'eenduë des Colonies du Do-
maine d'Occident, & en porter les retours aux lieux qu'il avifera.

CCCLXXIV.
I . joüira du Droit d'Ancrage, à raifon de, Cinquante livres

de poudre à Canon en efpece, fur chaque Navire ou Baftiment
armé de Canon , qui moüillera aux Rades des Ifles; A l'ex-
ception de nos Vaiffeaux de Guerre, fuivant l'Ordonnance
du Sieur de Baas du treize Fevrier 167t.

CCCLXXV.
I L jouira auffi de l'cfpace de Cinquante pas de Roy ,dans

le circuit des Ifles.
CCCLXXVI.

I L jouira pareillement des Droits de Nomination, Profits
& Emolumens des Offices de Greffiers, fuivant les Arreils
du Confcil des 28. Mars s676. & iS. Juin 1686.

DROITS
DU DOMAINE D'OCCIDENT EN FRANCE.

CCCLXXVII.SL joüira de Quarante fois par Cent pefant de Sucre brut,
raffiné ou Mafcoüade, indiftin&ement venant des IMes de

l'Amerique, Entrant dans nofire Royaume; A l'exceptionde
celuy qui Entrera dans la Province de Bretagne & dans la
Ville de Marfeille, fuivant lk Refultat du Confeil du feptiémc
:Avril 1685.
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CCCLXX VIII.

DE Cinquante fols par Cent pefant de Cire & Sucre, En-
,rant dans la Ville & Banlieuë de Rcüen, fuivant les Arreas
du Confeil des 12. Fevrier 1665. & 7. Avril 1685. fans di-
minution des Quarante fois portez par l'Articlc precedent.

C CC LXX I X.
I . jouïra en outre du Droit de Trois pour cent en cfpece;

fur les Sucres, Tabac, Indigo, & autres Marchandifes du crû
des Ifles & Terres-Fermes de l'A merique , Entrant dans noare
Royaume, jufqu'à ce que l'Evaluation en argent en ait cité
faire en noftre Confeil.

CCCLXXX.
DE Douze livres par Cent de Sucre raffiné à Nantes, & Dix-

huit livres par Cent de *Sucre Royal & Candy, Entrant par
!e Bureau d'Ingrande, fuivantl'Arreftdu Confeildu vingt May
167Y.

CC CLXXX I.
L E s Droits ordonnez par l'A rrea du Confeil du 15. Janvier

1671. pour l'Entrée desSucres étrangers dans nonfre Royaume,
ne pourront efire moderez îqu'en Indemnifant l'Adjudicataire

ARTICLES COMMUNS
POUR LES ISLES ET POUR LE CANADA.

CCCL XXX II.SL jouïra des Domaines & Droits Domaniaux ordinaires &
cafuels, tels qu'ils font eftablis par les Conce (ions qui en ont

caé faites, mefme des A mandes & Confifcations, Aubaines,
Bâtardifes , Desherances, E(paves, Biens vacans, Naufrages,
Sauvemens, Efchoüemens , & autres Droits Royaux & Do.
maniaux, fuivant l'Edit d'Etabliffement de la Compagnie des
Indes Occidentalles du mois de May 1664. & celuy de Ré-
,ünion à nofire Domaine, du mois de Decembre 1674. le tout
aini que Fauconnet en a bien & dûement joüit ou dû jouïr.

CCCL XXXIII.
IL pours continuer & achever à nos frais, pardevant les

Intendans du Païs, le Terrier de nos Domaines; Et il aura
communication dcs Declarations , Aveus & Dénombremens

qi ont cfé reçûs jufqu'a prefent.
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CCC LXX XI V.

L E s Contefiations concernant la levée de nos Droits, cir-
coIaances & dependances , feront jugées parles Intendans des
Iles & du Canada; Et leurs Jugemens feront executez par
provifon , nonobfiant l'Appel, qui ne poura eitre levé qu'en
noffre Confeil. C CCL XXXV.

E N cas de Prife «à Mer des Vaiffeaux étrangers dans l'éten-
duë de la fcr me, la Coififcation fera partagée; Sçavoir,un
dixiéme au Commandant de l'Efcadre, un dixiéme au Capi-
raine du Vaiffeau , un dixiéme au Lieutenant General des I(les,
& le fui plus fera partagé, moitié à l'Adjudicataire, & l'autre
mointe à l'Equipage du Vaiffeau, les frais prealablement pris
fur le tout, fuivant noftre Ordonnance du ro. Juin 1670.

CCCLXXXVI.
S'I L ef Confifqué des Vaiffeaux moüillez dans les Rades,

ou des Marchandifes écrangeres déchargées à Terre, lAdju-.
dicataire y aura un tiers , le Denoinciateur un tiers,& le tiers

-iTféant fera partagé entre le Lieutenant General des Ifles, &
1e Gouverneur particulier de l'Ifle où la prife aura cilé faite,
fuivant noftre Ordonnance du dixième juin 1670.

C C C L X X XV11.
I L fera tenu Compte à l'Adjudicataire, des Charges em-

ployées dans les Etats arreflez en noître Confeil , qui luy
feront remis par les Intendans du Pais, avec leurs Ordon-
nances au pied de chacun Etat. Et en cas que par necefité
impreveuë, ils faffent payer par fes Commis des fommes non
employées dans nos Etats, iluy en fera tenu Compte, même
pour les Ifles , à raifon du prix coûtant des Sucres, le tout
fur les Certificats des Intendans, & en rapportant leurs Or-
donnances avec les Quittances pardevant Notaires des Parties
prenantes. CCCLXXXVIII.

L E Revenant-Bon des fonds qui auront eflé faits dans nos
Etats , foit en Sucre ou en Argent, fera employé à l'Entretien
des Hofpitaux, fur les Ordonnances des Intendans des lieux,
qui ne pourront l'employer ny defirner ailleurs: Et il en fera
tenu Compte à l'Adjudicataire, en rapportant leurs Ordon-
nances, avec les Quittances des Adminiftratcursdes Hôpitaux.


